
 Pratiques du camp  
en cas de smog et de fumée 
La santé et la sécurité de nos campeurs et campeuses sont notre priorité. En cas 
d’avertissement de mauvaise qualité de l’air, tous les programmes de camp (camp Otonabee 
et camps de jour de quartier) adopteront les pratiques suivantes : 
 

• Les programmes seront adaptés pour privilégier les activités de faible intensité. 
• Les moniteurs et monitrices veilleront à ce que les enfants boivent régulièrement de 

l’eau (pour rester hydraté.e.s), s’exposent le moins possible à l’air extérieur et 
participent à des activités demandant peu d’efforts. 

• L’ensemble du personnel surveillera l’état de santé des jeunes et guettera les signes 
d’essoufflement, 

• d’irritation des yeux, de respiration sifflante, de toux et d’aggravation de l’asthme. 
Des premiers soins seront prodigués dès l’apparition d’un de ces symptômes, et les 
parents ou les personnes ayant la charge légale de l’enfant seront avisé.e.s de la 
situation. 

• Le personnel travaillera de concert avec les fournisseurs externes (compagnie 
d’autobus, partenaires d’excursion) pour s’assurer que leurs pratiques en matière de 
smog et de fumée sont compatibles avec les nôtres. 

• Si Santé Canada émet une alerte de mauvaise qualité de l’air de 8 ou plus, le YMCA 
en informera tous les camps. 

• Les familles sont invitées à garder leurs enfants à la maison si elles sentent qu’une 
période prolongée à l’extérieur leur serait néfaste. 

• Les évacuations d’excursions en raison de la fumée seront évaluées au cas par cas. 
 
Si un campeur ou une campeuse ne se sent pas bien en raison du smog ou de la fumée, 
nous l’amènerons dans un endroit frais où il ou elle pourra reprendre du mieux sous la 
supervision d’un.e membre du personnel. Les parents ou les personnes ayant la charge 
légale de l’enfant seront avisé.e.s de la situation par téléphone. Si un.e jeune tombe malade 
à son retour à la maison en raison d’une exposition au smog ou à la fumée, nous demandons 
aux parents d’informer le camp de son état de santé ainsi que de son éventuelle absence. 
 
Nous respectons la décision des parents de garder leurs enfants à la maison ou de les retirer 
d’un programme en raison du smog ou de la fumée. Veuillez noter que les politiques de 
remboursement actuelles du YMCA continueront de s’appliquer. 
 
Si vous avez des questions, n’hésitez pas à communiquer avec le bureau du camp ou avec le 
site de votre camp de jour de quartier directement. Nous avons hâte de passer l’été avec vos 
enfants!  
 
Merci d’avoir choisi le YMCA comme fournisseur d’activités de camp. 
 
Le personnel des camps YMCA  
day.camps@ymcaottawa.ca  
613 832-1234 
ymcaottawa.ca 
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